Date de convocation : 26 janvier 2008

Date d’affichage : 26 janvier 2008

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 31 janvier 2008 sous la présidence de M. Jean-Pierre DUPUIS, Maire.

Présents : M. GOBE, RENAULT Yves, RONCERAY, ROUSSEL


     Mmes GOUIN, LEFEUVRE, MOREL, NOURY

Absents excusés : M.CHAUVIN, PELERITO, POISSON, RENAULT Etienne



      Mmes BELLIARD, BUFFET

Secrétaire de séance : M. GOBE

1°) Lotissement de La Lortière

M. le maire présente au conseil l’avant projet sommaire du lotissement, modifié par la DDE conformémént aux demandes du conseil. Il précise les tracés des équipements (voiries, eaux usées, eaux pluviales).
Le conseil accepte le projet et autorise M le maire à signer la demande d’autorisation de lotir.
2°) Rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau en 2006

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le rapport annuel du Président du Syndicat d’Eau du Nord Ouest Mayennais sur le prix et la qualité du service public de l’eau pour l’exercice 2006. 
Sur le territoire du SIVM, le service dessert 2456 abonnés (dont 623 à Landivy) soit 5327 habitants.. Les abonnés domestiques consomment en moyenne 63 litres par jour et par habitant.
Selon la conclusion de la DDASS l’eau distribuée « a été conforme aux normes en 2006. Il a été toutefois observé un léger dépassement de la teneur en nitrates en mars et avril 2006 (quinze jours). Le COT a également été ponctuellement légèrement supérieure à la référence de qualité.

Le conseil prend acte de ce rapport, et l’accepte à l’unanimité.
3°) Service minimum d’accueil des élèves de maternelle et primaire

Monsieur le Maire lit au Conseil le courrier de l’inspection académique relatif à la mise en œuvre d’un service d’accueil minimum des élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques les jours de grève du personnel enseignant. A ce titre, le ministère de l’Education Nationale verserait aux communes volontaires 90 €/jour pour 1 à 15 enfants accueillis, à 180 €/jour pour 16 à 30 enfants. 
M. le Maire fait remarquer que les grèves des enseignants sont exceptionnelles. Il propose de créer ce service d’accueil minimum. 

A l’unanimité, le conseil accepte, et autorise M le Maire à signer une convention en ce sens avec l’inspection académique. 
4°) Droit de préemption urbain

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de préemption urbain sur la vente d’un bâtiment situé rue Beausoleil, cadastré section AB n° 160 d’une superficie de 43 m2.

5°) Rémunération heures supplémentaires

M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que Mme Véronique CROTTE, adjoint technique 2ème classe, a effectué 9 heures supplémentaires au cours du mois de janvier, en l’absence d’un autre adjoint technique. Il propose de lui rémunérer ces heures supplémentaires.

A l’unanimité, le conseil accepte.

6°) Acquisition de terrain

M. le Maire  présente au conseil deux dossiers d’acquisition de terrain en cours de réalisation :

· D’une part, l’achat de 76 mètres carrés au lieu dit « La Madeleine » à M. Saoul, sur l’implantation du poste de refoulement des eaux usées. L’acte est prêt à être rédigé..

· D’autre part, l’achat des terrains du vallon de La Lortière, pour lesquels M. Saoul a signé une promesse de vente. Il convient donc de réaliser cet achat dans la perspective de l’aménagement du vallon. Le prix est de 1,50 €/m2 net au vendeur,  les frais d’acte et de géomètre étant à la charge de la commune.

A l’unanimié, le conseil municipal accepte ces deux acquisitions et autorisent M. le Maire à signer les actes correspondants.
7°) Achat de matériel

Sur l’avis des agents techniques responsables des salles municipales, M le Maire propose l’achat de matériel supplémentaire (couverts à poisson, plats, flûtes, coupes à glaces, etc.). 

A l’unanimité, le conseil accepte ces achats qui viendront compléter le matériel existant.

8°) Questions diverses

· L’amicale laïque sollicite l’acquisition de nouveaux tapis pour la selle de judo, en raison du mauvais état des tapis actuels. M. le Maire informe le conseil de l’avis du professeur de judo; qui préconise l’achat de 40 tapis. A l’unanimité, le conseil accepte cette acquisition.

· M. le Maire propose au conseil municipal de porter au taux maximum fixé par décret, avec réactualisation chaque année, la redevance dûe par France Télécom et E.D.F pour l’occupation du domaine public communal. A l’unanimité, le Conseil accepte.

· M. le Maire informe le conseil de deux demandes de subvention exceptionnelle.

   D’une part, l’harmonie municipale sollicite une aide à l’acquisition de deux basses sib euphonium. 
   D’autre part, le Club Cycliste Landivysien demande une aide pour l’achat d’un véhicule. 
Il propose de reporter l’éxamen de ces demandes à un prochain conseil, et de solliciter l’avis de la commission des finances.
· M le maire informe le conseil du devis présenté par la SARL Henry pour le remplacement des portes des toilettes publiques. Il propose de solliciter l’avis de la commission des travaux, avant éxamen par le conseil..  

· M. le Maire rappelle que la rénovation de l’éclairage de l’église est prévue de longue date. Le devis de la SARL Gohin s’élève à 12 519,70 € H.T soit 14 973,56 € T.T.C. A l’unanimité, le Conseil accepte ce devis.  









J.P. DUPUIS

